
\ 

702 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Vu le (lécrel du 2 mars 1910 sur la solde et les accessoi
res de s.ol(le du personnel colonial et les aeles subséquenls !, i, 

qui l'onl modifié, notamment le décret du il sep,tembre i920, 

Vu l'urrété N° :lIlS du 29 juin 1929 IIxant le lableau des 
indemnitf\s df' fondions et de rcsponsabiiité dcs fonction
naire!', employes et agents civUs et militaires en service au 
Territoire: 

Vn l'arrêté N" 3H5 tIn 8 jumel -1929 organisant le service 
pbarmaccutique des Travaux Neufs du Chemin de fer; 

I.e conseH d'..\.dlllinistraUon enlendn ; 

ARRÊTE: 

AUICl.R l''HfllSIE1L. - Le tableau annexé à l'arrêté N" 348 
du 29 juin 192.9 susvisé est complété ainsi qu'il ,uU': 

TABLEAU No 2 
Ind.mnité de re8pon8ablUt~ 

B. - CO'fllplables-"t'/411'ères. 

II____--D-E-'S-'I-G-N-A-T-I-O-N-- ___ 1'_'_"_'_A_"_"_U._~" 

.n 1 
Gérant du magasin d.apprOViSIonnement\ 

'du service pharmaceutique des Travaux· 
~ du Chemin de 1er. "" 1.200 Irs. 

, A.T. :1., - Le Directeur du Chemin de 1er est chargé de 

l'exécutîon du présent arrêté. 


Lomé, le 27 novembre 1929 
BONNECARRÈRE. 

• 
Indemnite. ,de 'oDelio"" 

iAHRËl'f: No 67/ complétantf'arrété du 29 juin 1,929 
SUi' les ùu1eut.Jtlle,'i. de (ow:aOI18, 

LB GOUVIHUŒUft DES COLONŒS t 

OFJ:o~IClk~ DB LA I.DOION P'HOl'fI'ŒUR, 

COMMISSAIRE DB LA RÉPUSÜ'UU"H, 

Vu le ,Iéeret du 2:1 mars 1'921 déterminant les atlribution. 
,fret les ponvoirs du Commissuire de la République au Togo; 

Vu l',,mlté du 29 juin J929/ixaut le tableau des indem_ 
nités tle lùadioll:i allouées au personnel civil èt militaire en 
serviee au Tenjtoirc ; 

Vu l'ul'I'èlé du li) novembre 1929 créant nn bureau du 
Travail; 

Vu l':lI'i'ètl~ du tG novf'-mbre 19:W cl'éant un emploi d'ins
pecteur d!: la IlWIH-d'Œuvrc : 

Sur 1;.} 1)1'01;0";'1 ti un il li rohcf (lu :Sùl'ré taria t Général 
Le ('on,,~iI,l'.\dmillî~lration C'llt€ll!tn ; 

AltHÈTE: 

ARTiCLE PlutmHfI... - Le tahlcnu nnnexé fi l'arrêté du 29 
juin 1929 préeHê est aiusi complété: 

Admlnl$tratfon générale, 

Inspecteur de la main-d'œuvre. 3.000 frs. 

ART, 2. - Le Cliei du Sécrétarint Général est chargé de 

l'exécuLion du présent arrêté qui allra effet à compter du 
1" novembre 1929, 

Lomé:, le 27 novembre 1929 
BO.'lNECARI\ÈRE 

Personnel du servlee t"pographlque 

Afllll{7'É X' ôi2 fzxant 1•• all,ibultpm.l obligation. ~e. 
géufrtlti'eS aiusi {JIu Je lalix de$ irtdelf;nüeN de reqJonsabt.
lité. . 

LB GOUVBR~RUR D"8S C~OlnBS,. 

OFFICIIŒ OH Lot', LÉGION D'HOffl'ŒUR, 

COMMJS8AlRR DR LA Rlipf,18L1QUB, 

Vu le décrel du 23 m~ro HUI. déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commis.aire de la République an Togo; 

Vu l'arrêté du ta décembre i922 rendant applicables au 
Togo les dispositions du décret du 24 juillet i~06 portant 
organisation du régime de la propriét.é fonciêre en Afrique 
Occidentale Française promulgué par arrêté N" 33 ùu 31 
juillet 1923; . 

Vu l'arrêté N"!\7 du '28 lévrier i92.3 portant règlement 
pour application du décret dn 23 décembre 1922 sur le ré-. 
glm. de la propriélé foncière au Togo: 

Vu l'arrêté N' 215 do 29 octobre i923 fixant l'indemnité, 
de responsabilité des géomètres employés à la conservation 
de la propriété foncière; 

Le C)rHeilll'A1rniul~tration entelldu: 

ARRÊTE: 

ARTICLE PlUMIER. - Le personnel du service topographi
que est chargé: 

1"' - de rétablissement des plans nécessaires il Pimma
triculation des prowiétés : 

2" --- de reconnaissance, de levé des plans et du lotisse
ment des terres domaniales;" 

3+ - de toutes opérations ou vérifications de levés 
autres que ceu:< indiqués ci-dessus et réponda.nt à de~ 

besoins temporaires ou permanents; 

4" de tous établissements de 'plaus, croqnis, hornages 
ou rcpérages relatifs à des concessions ou des propriétés de 
particuliers ayant demandé o(fici,eUement le concours du 
service topographique. ~ 

ART~ 2. - Les agents du service topographique sont 
placéS sous les ordres directs du Conservateur de la pro
prié.tê roncière. 

Le chel du ~ervice assure, entre les agents placêf' ~ùus 

ses,.ordres, la répm:lition des travaux ordonnés par le Com
missaire de lu Répuhlique. Il en sun'ciUe et contrôle )lexé
cu tion, 

ART. 3. Tous les géombtrcs du seJ"vice tupographique 
sont tenus .fexêculer llersonneHemellt les trfrnmx fluî )pur 
sont confiés. Ils sont pécnninircmt'nll'ef:lJonsahlefl de i'exl:}c ~ , 
tltlHle t!e~ pluu:-l qu'ils ont dressés ou rf'çus Him::i que Iles 
fl'ni~ de toute nature qui f:croÎent la eUJiséquence dc la 
mauvaise ('xi'c'Jlion d'un trinail quelcunque. 

En !:oHs(;rJucnce Jé'S rel(~nues serout c:v;'rc('i'f' sm' les 
appoinlclnl'I1IR de:;: oF:ent ... {lont ]ps ll'HViHl.:.\ lHnulll (h': rdu

sé-s en totalitc ou en partie par le rbef du servl('C', 

AaT. !,L - [omme contre parUe 'de leur t'e~ponsabililé 

pécnniaire, les géomètres du service topographique, en pIns 
des indemnité$: auxquelles ils peuvent prétendre en vC'rtu' 
des règlèments en vigueur. ont {iroit ponr le8 travaux qu1ils 
exéculent, à une indemnité de responsabilité culculèe com
me suit : 

http:r�ponda.nt

